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CONSEIL GENERAL DE SEINE-ET-MARNE

Séance du 25 Septembre 2009

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement

DIRECTION DE L'EAU ET DE L'ENVIRONNEMENT

RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N° 1/11

OBJET : Signature de la charte pour la biodiversité du milieu agricole.

RÉSUMÉ : Dans le cadre de la mise en place par le Conseil  général de l’Atlas dynamique de la 
biodiversité  et  en  cohérence  avec  les  objectifs  du  Grenelle  de  l’Environnement  en 
matière  de  trame  verte  et  bleue  et  de  l’Agenda  21  départemental  en  terme  de 
constitution d’un réseau « Nature » pour préserver la biodiversité (action 24), il paraît 
opportun que le Département s’engage dans la charte pour la biodiversité du milieu 
agricole proposée par la Chambre d’agriculture.

1) La mise en place de la charte pour la biodiversité du milieu agricole

A l’automne 2008, la Chambre d’agriculture et la Fédération Départementale des Chasseurs 
de Seine-et-Marne ont souhaité élaborer une charte pour la biodiversité du milieu agricole. Un groupe 
de  travail  associant  les  services  de  la  Chambre  d’agriculture,  de  la  FDSEA  (Fédération 
Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles),  de la Fédération des chasseurs,  du CORIF 
(Centre Ornithologique Ile-de-France), de la DDEA (Direction Départementale de l’Equipement et de 
l’Agriculture) et du Conseil général a été mis en place et plusieurs réunions ont eu lieu en octobre et 
novembre, afin de préparer ce document.

La charte n’ayant été finalisée que début décembre, les délais n’ont toutefois par permis sa 
présentation à l’Assemblée, afin d’envisager l’engagement du Conseil général dans cette démarche 
par une signature officielle lors de la session de la Chambre d’agriculture du 4 décembre 2008.

A cette occasion, la charte a été signée par les partenaires suivants :

- le Préfet,

- le Président de la Chambre d’agriculture,

- le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs,

- le Président de la FDSEA,

- le Président des Jeunes Agriculteurs,



1/11 2

- la représentante du CORIF,

- le représentant de l’Association des Naturalistes de la Vallée du Loing et du Massif de 
Fontainebleau,

et en présence de Monsieur Jean Dey, Ier Vice-Président,  chargé de l’aménagement durable et de 
l’environnement.  Toutefois,  il  a  été  précisé  que  d’autres  partenaires  pourraient  s’engager 
ultérieurement.

2) Les objectifs  de la charte sont en cohérence avec les démarches en cours pour la 
préservation de la biodiversité sur le territoire départemental

Cette  charte,  présentée  en  annexe  de  la  délibération  jointe  au  présent  rapport,  s’inscrit 
notamment  dans  le  cadre  du  Schéma départemental  de  gestion  cynégétique  et  a  pour  objectif  de 
favoriser une meilleure prise en compte de la préservation de la biodiversité dans les systèmes de 
production  agricoles,  grâce  à  une  gestion  concertée  des  milieux  par  les  acteurs  du  territoire,  en 
particulier  agriculteurs  et  chasseurs,  au  travers  d’actions  et  d’aménagements  favorables  à  son 
développement.

Ses signataires adhèrent à cette stratégie partagée et s’engagent à favoriser le dialogue entre 
acteurs locaux, la sensibilisation et la mutualisation des connaissances.

Cette démarche intervient dans le cadre de la suppression du gel des terres et le maintien de 
seulement 3% des surfaces agricoles en couvert environnemental. En Seine-et-Marne, il s’agirait ainsi 
de consacrer 1% des surfaces, soit environ 3 000 ha, à la mise en place d’aménagements propres à 
développer la biodiversité.

Elle entre dans le cadre plus général de la charte régionale pour la biodiversité, signée par le 
Conseil général, et va dans le sens d’une contribution de la « nature ordinaire » à la création d’une 
trame verte  sur le territoire  seine-et-marnais,  voulue par  le Grenelle  de l’Environnement.  Elle  est 
également  en cohérence  avec les démarches  conduites  par le  Département :  l’Atlas  des  paysages, 
l’Atlas dynamique de la biodiversité et l’Agenda 21, dont l’action 24 concerne la constitution d’un 
réseau « Nature » pour préserver la biodiversité.

Elle intervient de plus dans le cadre de réflexions menées actuellement par les services de la 
Direction de l’Eau et de l’Environnement, en partenariat, entre autres, avec ceux de l’Etat, du Conseil 
régional  et  de  la  Chambre  d’agriculture,  pour  la  mise  en  place  d’une  MAE  (Mesure  Agro-
Environnementale) relative à la biodiversité d’une part, et pour l’intégration de dispositifs parcellaires 
(haies, bosquets, mares,…) favorisant sa préservation dans les aménagements fonciers d’autre part. 

En effet, si les espaces naturels sensibles constituent de bons réservoirs de biodiversité et 
font l’objet d’une protection spécifique, il apparaît que les espaces agricoles sont souvent dénués de 
zones refuges pour la faune notamment, pouvant constituer des relais entre plusieurs espaces naturels 
et  favorisant   les  échanges  entre  les groupes  de populations.  Ainsi,  sur  ces espaces  agricoles,  les 
possibilités d’améliorer la biodiversité, tant végétale qu’animale, sont importantes. Par un engagement 
des  agriculteurs  dans  la  mise  en  place  d’aménagements  parcellaires  spécifiques,  ces  espaces 
pourraient participer pleinement à la constitution d’un véritable maillage de secteurs favorables à la 
biodiversité sur le territoire départemental.

Par  conséquent,  il  apparaît  opportun  que  le  Département  s’engage  aux  côtés  des  autres 
signataires de cette charte, afin d’assurer la cohérence des actions menées en matière de préservation 
de la biodiversité et en particulier d’affirmer son soutien aux agriculteurs souhaitant s’engager dans 
cet objectif.

Je vous remercie d’examiner l’ensemble de ces propositions et, si vous en êtes d’accord, 
d’adopter le projet de délibération joint au présent rapport.
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Le Président du Conseil général,

Vincent ÉBLÉ



1/11 4



1/11 5

Dossier n° 1/11 des rapports soumis à la commission
n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement

Rapporteur : M. AÏELLO
Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement

Séance du 25 Septembre 2009

OBJET : Signature de la charte pour la biodiversité du milieu agricole.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE,

Vu le rapport du Président du Conseil général,

Vu l'avis de la Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement,

DECIDE

Article  1 :  d’autoriser  le  Président  à  signer  la  charte  pour  la  biodiversité  du  milieu 
agricole.

Article 2 : de désigner M. Jean DEY pour représenter le Département au sein du Comité 
de Pilotage de ladite charte.

LE PRESIDENT,

V. ÉBLÉ
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Annexe
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